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ARTICIE 1er,/- I,a eession extraordinalre de 1rÀde::bLéelégj-slativé ouverte le 5 Mars L960 est d.éclarée cl,rs(r ]e
10 Ilars 1960 à dix neuf heures.

Ï,e présent Décret sera publié au Journâ1 OffloleJ.
J-ique et comnr:nqué partôut oir besoil sera ./.-
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